REUNION DU 12 juin 2009
NUISANCES SONORES AERODROME
PROJET AEROPORT D’ANDERNOS
Suite a la demande adressée par des riverains à M. le préfet de la Gironde (voir sur ce site), la Division Régulation et développement durable de la DGAC nous a proposé le 12/01/09 une réunion.

Ce n’est qu’après l’intervention d’un conseiller municipal d’opposition qu’elle aura lieu.

Elle est organisée par la DGAC le 12/06/09 à 14h00 dans les locaux de l’aérodrome.

La personne de la DGAC en charge de cette réunion a convoqué: 


- 2 responsables de l’aéroclub,

- 1 adjoint au maire d’Andernos,

-  moi-même,

-  le président de l’association de riverains qui m’a soutenu n’a pas été convié.

J’ai signalé cette réunion à :

· 2 pratiquants de l’ULM sur le terrain d’Andernos (1 professionnel et 1 particulier),

· le conseiller municipal dont l’intervention à déclanché la réunion.
La discutions avec les « ULM » est concluante, les demandes des riverains sont prises en compte.

 Plusieurs thèmes ont été abordés en gardant à l’esprit que :

· l’utilisation du terrain d’Andernos est principalement dédiée à une activité de loisir.
· L’urbanisation est à quelques mètres de la piste.
· Le développement durable et le Grenelle de l’environnement prônent la fin des nuisances sonores, le site de la DGAC contient de très bons dossiers.
Plusieurs propositions ont été faites, calquées sur certains aérodromes ou aéroports français (Cannes par exemple), pour réduire les nuisances que subissent les riverains.
Elles ont toutes été refusées sans exception.

Le parachutage
La DGAC autorise cette activité à Andernos pour de très nombreux week-end (près d’un sur deux en été)
Proposition riverain :
Création d’une zone spécifique au parachutage éloignée de la ville, pour la montée, le largage et la descente rapide de l’avion largueur (voir aérodrome d’Arcachon) : refusée
Selon le rapport de la Direction Régional de la Jeunesse et des Sports et du Ministère des Sports et de Vie Associative, le parachutage et les para clubs ont été interdit sur les plateformes situées en zone urbaine à cause des nuisances sonores (voir doc sur ce site).
Les contraintes engendrées par certaines manœuvres (descente plus rapide que les paras) fatiguent les appareils et les risques d’accident ne sont pas nul (voir rapport DGAC joint sur le même type d’appareil que celui utilisé à Andernos).

Le week-end du 12 et13/09/09, suite aux nuisances sonores, des riverains ont sollicité un conseiller municipal pour demander la mise en application des recommandations de la Direction Régional de la Jeunesse et des Sports.
Le 10 et 11/10/ 2009, le parachutage en zone urbaine a repris à Andernos, la mauvaise météo n’a pas permis le déroulement de la séance.
Un système de treuil existe. Il permet une pratique silencieuse. 

Le survol des zones habitées :
Pour la DGAC les cartes de vol à vu n’ont pas suivi l’évolution de l’urbanisation.
Le 12/01/09, M. le Chef du Département Surveillance et Régulation de la DGAC écrit :

« Je vais demander une modification de la carte de vol à vue 500 000 pour que les communes d’Andernos les Bains et de Taussat soient jointives au sens des règles de survol avec une limitation à 3300ft. » (1000m).
Il y a bien un problème connu mais à ce jour, aucune copie de la demande ne nous est parvenue
Toutefois : en vol à vu, il est facile de faire le discernement entre une zone habitée et la nature.

Pendant les phases liées au décollage et à l’atterrissage, le survol des zones habitées est autorisé et même obligatoire pour les aérodromes en zone urbaine.
Le survol, par « l’aviation d’affaire » à venir, de certaines  zones habitées est admis.

Propositions riverain :

Définition précise des trajectoires liées au décollage et à l’atterrissage.

Mise en place d’un circuit d’aérodrome avec toutes les trajectoires au nord (entre la piste actuelle et vers la D106). 
Création au de zones bleues sur la fiche terrain d’Andernos, comme à Arcachon pour palier aux manques de la carte de vol à vu : refusée
Action DGAC : 
Notifier sur la fiche du terrain d’Andernos « éviter le survol des zones habitées ».

Ceci est un net recul pour les riverains puisque aujourd’hui, le survol est interdit en dessous de 1000 m.

Action des responsables de l’aéroclub : 
Circuit représenté en rouge sur la carte visible sur ce site.

Geste symbolique qui n’a rien d’officiel, il est respecté peu ou prou par qui veut.

Il a surtout les graves défauts de ne pas représenter le tracé des trajectoires d’arrivée et d’intégration, sur ce type de circuit elles se feront au sud du terrain et donc encore sur les zones urbanisées.

Il ne fera jamais l’objet de publication nationale et de mise à jour.

Il est admis que l’allongement de 300m de la piste ne permet pas le dégagement avant la route et les terrains de sport.

Les restrictions d’usages.

Mises en place par la DGAC, les responsables de l’aérodrome et en concertation avec les riverains, elles assurent en principe une cohabitation paisible.

Propositions riverain :


Mise en place de plages horaires sans aucun vol ou démarrage de moteurs (heure de repas, soirée d’été, repos dominical et lors des grandes rencontres sportives) : Refusée

Pas d’entraînement à Andernos pour les appareils extérieurs (non basés à Andernos) : Refusée

Restriction des vols pour les appareils anciens qui ne répondent pas aux normes anti-bruit en vigueur: Refusée
Renouvellement du Plan d’Exposition au Bruit (de 1984), associé à la mise en place d’une commission consultative de l’environnement  et d’une enquête d’utilité publique : Refusée  mairie (qui doit en faire la demande).
LE FUTUR AEROPORT A L’EMPLACEMENT ACTUEL (voir pièces jointes)
Le représentant de la DGAC en charge de la réunion nous a clairement dit qu’il travaille depuis plusieurs années sur ce projet en collaboration avec la mairie et les responsables de l’aéroclub.

L’appel d’offre de la mairie est daté du 28/12/2004.
Le projet retenu est celui de la société CAT SUD (confirmé par le représentant de la mairie).
Le maitre d’œuvre est désigné.

L’aéroport permettra l’accueil de passagers payants (aviation d’affaire en autre) en provenance et/ou à destination de France et de l’étranger.
Le dimensionnement de la piste est adapté aux  performances de certains appareils de plus de 40 places (ATR 42).

Le projet envisage, dans l’avenir, un système de guidage par mauvaise visibilité. 

L’aéroport sera à l’emplacement actuel. 
-une piste revêtue fera 1200m x 23m, 
-12000 m2 de hangar et un hangar « musée aéronautique »,
- une piste en herbe de 800m x 50m,
- des taxiways et parkings.

La piste actuelle a  été rallongée de 300m récemment portant la distance de décollage disponible à 1240m (cohérent avec le projet CATSUD).
Les surfaces goudronnées ou  bétonnées devraient dépasser 50 000 m2 (5 hectares).
M. le maire a confirmé la transformation de l’aérodrome dans le dernier bulletin municipal.
Toutefois, aujourd’hui, rien n’a été mis en place pour préserver les riverains, pas de concertation et les propositions « riverain » sont toutes refusées car trop contraignantes.
L’action DGAC « éviter » est sujette à interprétation.

L’action des responsables de l’aéroclub n’a rien d’officielle et implique des survols au sud du terrain, sur les zones urbanisées.

Des avions d’affaire du type Pilatus PC 12 se satisfont très bien du terrain actuel.

Pour la pratique du parachutisme un site dédié performant existe à la Teste.

Nous ne serons jamais à l’abri d’un accident ou d’un acte d’indiscipline au dessus des zones habitées.
M C

Toutes les pièces jointes sont accessibles au public et/ou ont fait part d’une publication.

La désignation du maître d’oeuvre a été publiée sur  Devenir Andernos en 2006.

La DGAC publie les jours de parachutage et les nouvelles longueurs de piste sur le site :

SIA / NOTAM/ Aérodrome écrire LFCD sélectionner COMPLET.

